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Le Préfet des Pyrénées Atlantiques, . 
” Officier de la légion d’honneur 

VU le Code de l’Environnement, son titre 17 du. livre V relatif aux 
Installations Classées pour la Protection de l'Environnement, et notamment ses article L 
512-1 et L512-2 ; 

VU le décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977 modifié pris pour son 
application et notamment ses articles 10 et 11 ; ‘ 

VU ie décret n°53-578 du 20 mai 1953 modifié relatif à la nomenclature des 
installations classées ; 

VU Parrêté du 2 février 1998 modifié relatif au prélèvement et à la 

consommation d’eau ainsi qu'aux émissions de toute nature des installations classées 
pour la protection de l’environnement soumises à autorisation ; 

VU l'arrêté ministériel du 5 août 2002 ; 

VU le dossier déposé en novembre 2002 et complété en janvier et mai 2003, 
par lequel la société SARL ANDAYŸA demande l'autorisation d'exploiter un entrepôt de 
stockage d’articles, vêtements et accessoires de sport, située à HENDAYE ; 

VU les avis exprimés au cours de l’instruction réglementaire ; 

VU les observations formulées au cours de l’enquête publique prescrite par 
arrêté préfectoral du 17 novembre 2003 et les conclusions motivées du commissaire 
enquêteur ; 

VU le rapport de l’inspection des installations classées en date du 
1 septembre 2004 ; 

VU l’avis favorable émis par le Conseil Départemental d'Hygiène dans sa séance 
du 21 octobre 2004 : . 

Toute correspondance doit être adressée Sous forme impersonnelle à Monsieur le Préfet des Pyrénées-Ailantiques 2, RUE MARÉCHAL JOFFRE 64021 PAU CEDEX. TÉL. 0 821 80 30 64. TÉLÉCOPIE 05 59 98 24 99 courrier@pyrenees-atlantiques.pref gouv.fr -site internet : Www.pyrences-atiantiques.pref gouv.fr 

 



  

CONSIDERANT que les dangers et inconvénients présentés par le 
fonctionnement de l'installation vis à vis des intérêts visés à l’article LS{1-1 du Code de 
l'Environnement peuvent être prévenus par des prescriptions techniques adéquates : 

CONSIDERANT que les mesures spécifiées par le présent arrêté 
et ses annexes constituent les prescriptions techniques susvisées ; 

préfectoral 

CONSIDERANT que la société SARL ANDAYA peut donc être autorisée à 
exploiter ses installations d'HENDAYE sous réserve du respect de celles-ci ; 

SUR proposition de M. le Secrétaire Général de la Préfecture des Pyrénées 
Atlantiques ; 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 : OBJET DE L'AUTORISATION 

1.1 - Installations autorisées 

  

La société SARL ANDAY A dont le siège social est situé à HENDAYE est autorisée, 
sous réserve du respect des prescriptions annexées au présent arrêté, à exploiter sur le 
territoire de la commune de HENDAYE, Zone Industrielle des Joncaux les install 
suivantes dans son entrepôt de stockage d'articles, vêtements et accessoires de sport : 

  

  

ations 

  

N° Désignation Activité Régime 
1510. |Siockage de matières, produits ou substances Stockage maximal de 2 200 A 
Ï combustibles en quantité supérieure à 500 tonnes|tonnes de produits combustibles 

dans des entrepôts couverts. Le volume des! dans un volume de 77 220 m3. 
entrepôts étant supérieur ou égal à 50 000 m3. 

2925 |Atelier de charge d’accumulateurs, La puissance 4 ateliers de charge indépendant NC   maximale de courant continu utilisable pour cetfe|ayant chacun une puissance       

opération étant supérieure à 10 kW inférieure à 10 KW. 
À : autorisation — NC : non classé 

La superficie du site est d'environ 18 040 m2. 

L
t
 

Les installations citées à l'article ci-dessus sont reportées avec leurs références sur le 
plan de situation de l'usine annexé au présent arrêté.  



/ 

12 - Installations connexes non visées À la nomenclature ou soumises à déclaration Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations ou équipements exploités dans l'établissement, qui mentionnés ou non à la nomenclature sont de nature par leur proximité ou leur connexité avec l' installation soumise à autorisation à modifier les dangers ou inconvénients de cette installation. ‘ 

1.3 - Notion d’établissement ‘ ° 
L'établissement est constitué par l'ensemble des installations classées relevant d’un même exploitant situées sur un même site au sens de l'article 12 du décret 77-1133 du 21 septembre 1977 modifié, y Compris leurs équipements et activités connexes. 

ARTICLE 2 : CONDITIONS GENERALES DE L'AUTORISATION 

2.1 - Conformité au dossier 
Les installations, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées conformément aux plans et données techniques contenus dans le dossier déposé par l'exploitant, 

2.2 - Intégration dans le paysage 
L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le paysage, 
L'ensemble des installations est maintenu propre et entretenu en permanence. Les abords de l'installation, placés sous le contrôle de l'exploitant sont aménagés et maintenus en bon état de propreté (peinture...) 

2.3 - Hygiène et sécurité 
Le présent arrêté ne dispense pas l’exploitant du respect des dispositions d'hygiène et sécurité pour les personnels travaillant dans l'établissement, fixées notamment par le Code du Travail, 

2.4 - Consignes 
Les consignes d'exploitation de l'ensemble des installations comportent explicitement les contrôles à effectuer, en marche normale et à la suite d'un arrêt pour travaux de modification ou d'entretien de façon à permettre en toutes circonstances le respect des dispositions du présent arrêté. 

2.5 - Contrôles, analyses et contrôles inopinés 
L'inspection des installations classées peut réaliser ou demander à tout moment la réalisation par un organisme tiers choisi par elle-même, de prélèvements et analyses d'effluents liquides ou gazeux, de déchets ou de sols, l'exécution de mesures de niveaux sonores et vibrations, le contrôle de l'impact de l’activité de Pétablissement sur le milieu récepteur. Les frais de prélèvement et d'analyse sont à la Charge de l'exploitant.



ARTICLE 3 : RECOLEMENT AUX PRESCRIPTIONS 

3.1 - Récolement 
Avant la mise en service de l'entrepôt, le bénéficiaire de l'autorisation transmet au Préfet 

--Une attestation de-conformité aux. dispositions de l’arrêté ministériel du 5 août 2002 
relatif à la prévention des sinistres dans les entrepôts couverts soumis à autorisation 
sous la rubrique 1510 pour les articles concernant cette installation, et aux dispositions 
de l’arrêté préfectoral d'autorisation, établi par ses soins, le cas échéant avec l'appui 
d’un bureau de contrôle ou d’une société de vérificätion. 

ARTICLE 4 : MODIFICATIONS 

Toute modification apportée par le demandeur à l'installation, à son mode d'utilisation 
OU à son voisinage, et de nature à entraîner un changement notable des éléments du 
dossier de demande d'autorisation, doit être portée avant sa réalisation à la connaissance 
du préfet avec tous les éléments d'appréciation. 

ARTICLE 5 : DELAIS DE PRESCRIPTIONS 

La présente autorisation, qui ne vaut pas permis de construire, cesse de produire effet si 
l'installation n'a pas été mise en service dans un délai de trois ans ou n'a pas été 
exploitée durant deux années consécutives, sauf cas de force majeure. 

ARTICLE 6 : INCIDENTS/ACCIDENTS 

L'exploitant est tenu à déclarer "dans les meilleurs délais’ à l'inspection des installations 
classées les accidents ou incidents survenus du fait du fonctionnement de son 
installation qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article LS} 1-1 
du Code de l'Environnement. 

L'exploitant détermine ensuite les mesures envisagées pour éviter son renouvellement 
compte tenu de l'analyse des causes et des circonstances de l'accident, et les confirme 
dans un document transmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées, sauf 
décision contraire de celle-ci. 

ARTICLE 7 : CESSATION D'ACTIVITES 

En cas d'arrêt définitif d'une installation classée, l'exploitant doit remettre son site dans 
un état tel qu'il ne s'y manifeste aucun des dangers ou inconvénients mentionnés à 
l'article L 5S11-1 du Code de l'Environnement 

Aù moins un mois avant la mise à l'arrêt définitif, l'exploitant notifie au Préfet fa date de 
cet arrêt. La notification doit être accompagnée d'un dossier comprenant le plan à jour 
des terrains d'emprise de l'installation, ainsi qu'un mémoire sur les mesures prises ou 
prévues pour la remise en état du site et comportant notamment : 

  

 



1°) l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux, des matières polluantes susceptibles 
d'être véhiculées par l'eau ainsi que des déchets présents sur le site, 

2°) la dépollution des sols.et des eaux.souterraines éventuellement polluées, 
3°) l'insertion du site de l'installation dans son environnement, 
4°) en cas de besoin, la surveillance à exercer de l'impact de l'installation sur son 

environnement. 
5°) Le démantèlement des installations 
6°) 

ARTICLE 7 BIS : 

Une copie du présent arrêté sera déposée à la mairie et pourra y être consultée par les 
personnes intéressées. 

Un extrait du présent arrêté, énumérant les prescriptions auxquelles l'installation est 
soumise et faisant connaître qu'une copie dudit arrêté est déposée à la mairie où elle 
peut être consultée, sera affiché à la mairie d'HENDAYE pendant une durée minimum 
d'un mois ; procès-verbal de l'accomplissement de cette formalité sera dressé par les 
soins du maire d'HENDAYE. 

Le même extrait sera affiché en permanence de façon visible dans l'installation par les 
soins du bénéficiaire de l'autorisation. 

En outre, un avis sera publié par les soins du Préfet et aux frais de l'exploitant, dans 
deux journaux diffusés dans tout le département. 

ARTICLE 8 : DELAÏ ET VOIE DE RECOURS 

La présente décision peut être déférée au Tribunal Administratif de PAU. Le délai de 
recours est de deux mois pour le demandeur ou l'exploitant, de 4 ans pour les tiers. Ce 
délai commence à courir du jour où la présente décision a été notifiée. 

ARTICLE 9 : AMPLIATION ET EXECUTION 

M. le Secrétaire Général de la Préfecture des Pyrénées Atlantiques, 

M. le Sous-Préfet de BAYONNE 

M. le Directeur Régional de l’Industrie, de la Recherche et de PEnvironnement, 

Les inspecteurs des Installations Classées placés sous son autorité, 

M. le Maire de la commune de HENDAYE, 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’application du présent arrêté dont une 
ampliation sera adressée à :



- M. le Directeur de fa Société ANDAYA 

7 M. le Directeur départemental de l'équipement 

- M. le Directeur départemental de l'agriculture et de la forêt 

- M. le Directeur départemental des affaires sanitaires et sociales 

- M. le Directeur départemental du travail et de l'emploi 

- M. le Directeur départemental des services d'incendie et de secours 

- M. le Directeur régional de l'environnement 

- M. Le Chef du service interministériel de la défense et de la protection civile 

- M. le Directeur Régional des Affaires Culturelles 

- M. le Maire de la commune d’'URRUGNE. 

- M. le Maire de la commune d’IRUN, sous-couvert de Monsieur le Consul Général 
d’Espagne à BAYONNE 

PFaitaPAU Le 87 1AN 2005 

Le Préfet 

   



  

  
TITRE IX : PRÉVENTION DE LA POLLUTION DE L'EAU 
  

ARTICLE 10 : PLAN DES RESEAUX 

Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts sont établis par l'exploitant, 
régulièrement mis à jour, notamment après chaque modification notable, et datés. [is 
sont tenus à la disposition de l'inspection des installations classées ainsi que des services 
d'incendie et de secours. 

Le plan des réseaux d'alimentation et de collecte doit faire apparaître les secteurs 
collectés, les points de branchement, regards, avaloirs, postes de relevage, postes de 
mesure, vannes manuelles et automatiques... 

ARTICLE 11 : PRELEVEMENTS D'EAU 

11.1 - Dispositions générales 

La consommation d'eau est limitée aux besoins sanitaires du personnel sur le site, 

11.2 - Origine de l'approvisionnement en eau 

L'eau utilisée dans l'établissement provient uniquement du réseau public de distribution 
d'eau potable de la ville d'HENDAYE. 

ARTICLE 12 : PREVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

Les réseaux de collecte des effluents et des eaux pluviales de l'établissement sont 
équipés d'obturateur de façon à maintenir toute pollution accidentelle, en cas de sinistre, 
sur le site. Ces dispositifs sont maintenus en état de marche, signalés et actionnables en 
toute circonstance. Leur entretien et leur mise en fonctionnement sont définis par 
consigne. 

12.1 - Dispositions générales 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, la construction 
et l'exploitation des installations pour limiter les risques de pollution accidentelle des 
eaux ou des sols.



Le sol des aires et des locaux de stockage ou de manipulation des matières dangereuses 
ou susceptibles de créer une pollution de l'eau ou du sol doit être étanche, incombustible 
et équipé de façon à pouvoir recueillir les eaux de lavage et les matières répandues 
accidentellement. ‘ 

Tout stockage de matières liquides susceptibles de créer une pollution de l'eau ou du sol 
doit être associé à une capacité de rétention interne ou externe dont le volume doit être 
au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes : 
- 100% de la capacité du plus grand réservoir, 
- 50% de la capacité globale des réservoirs associés. 
Toutefois, lorsque le stockage est constitué exclusivement de récipients de capacité 
unitaire inférieure ou égale à 250 litres, admis au transport, le volume minimal de la 
rétention est égal soit à la capacité totale des récipients si cette capacité est inférieure à 
800 litres, soit à 20% de la capacité totale avec un minimum de 800 litres si cette 
capacité excède 800 litres. 

ARTICLE 13 : DEFINITION DES REJETS 

Le site ne génère aucun rejet liquide de type industriel. 

Le rejet des eax sanitaires est évalué à environ 60 équivalents habitants, Ces rejets sont 
collectés par le réseau d'assainissement public et acheminés vers la station d'épuration 
communale. 

La surface imperméabilisée du site est de 18 040 m2, dont 10 350 m2 de bâtiments ; le 
rejet total annuel moyen des eaux pluviales est estimé à 27650 m3. Le ruissellement des 
eaux pluviales sur les toitures des bâtiments fait l’objet de collectes spécifiques et 
directes vers le réseau interne des eaux .pluviales du site. Ce réseau interne collecte 
également les eaux de ruissellement des surfaces de voiries. L'ensemble de cette 
collecte est évacuée vers le réseau public eaux pluviales. 

ARTICLE 14 ;: VALEURS LIMITES DE REJETS 

14.1 - Eaux pluviales 
De façon générale, les effluents rejetés doivent être exempts : 

- de matières flottantes, 

- de produits susceptibles de dégager en égout ou dans le milieu naturel directement ou 
indirectement des gaz ou vapeurs toxiques, inflammables ou odorantes, 

-_ de tous produits susceptibles de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi. que des 
matières déposables ou précipitables qui, directement ou indirectement, seraient 
susceptibles d'entraver le bon fonctionnement des ouvrages. 
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De plus : 

- ils ne doivent pas comporter des substances toxiques, nocives ou néfastes dans des 
proportions capables d'entraîner la destructioti du poisson, de nuire à sa nutrition ou à sa 
reproduction ou à sa valeur alimentaire, 

- ils ne doivent pas provoquer une coloration notable du milieu récepteur, ni être de nature 
à favoriser la manifestation d'odeurs ou de saveurs. 

Des dispositifs de traitement (séparateurs, déshuileurs...) sont mis en place sur les rejets 
des eaux pluviales, en tant que besoin, afin de garantir le respect des normes suivantes : 

  

  

  

  

  

SUBSTA CONCENTRATI 

NCES ONS _(en mg/l) 

MES L 100 

DCO 300 

Hydrocarb 5 
ures totaux     
    

14,2 - Eaux domestiques 
Les eaux domestiques sont traitées et évacuées conformément aux règlements en 
vigueur, 

ARTICLE 15 : CONSEQUENCES DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

En cas de pollution accidentelle provoquée par l'établissement, l'exploitant devra être en 
mesure de fournir dans les délais les plus brefs, tous les renseignements dont il dispose 
permettant de déterminer les mesures de sauvegarde à prendre pour ce qui concerne les 
personnes, la faune, la flore, les ouvrages exposés à cette pollution, en particulier : 

1} la toxicité et les effets des produits rejetés, 

2) leur évolution et leurs conditions de dispersion dans le milieu naturel, 

3) la définition des zones risquant d'être atteintes par des concentrations en polluants 
susceptibles d'entraîner des conséquences sur le milieu naturel ou les diverses 
utilisations des eaux, 

4) Les méthodes de destruction des polluants à mettre en œuvre, 

S)les moyens curatifs pouvant être utilisés pour traiter les personnes, la faune ou la 
flore exposées à cette pollution, 

6) les méthodes d'analyses ou d'identification et organismes compétents pour réaliser 
ces analyses. ’
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Pour cela, l'exploitant constitue un dossier comportant l'ensemble des dispositions prises 
et des éléments bibliographiques rassemblés pour satisfaire aux 6 points ci-dessus. Ce 
dossier de lutte contre la pollution des eaux est tenu à la disposition de l'inspection des 
installations classées et des services chargés de la police des eaux, et régulièrement mis 
à jour pour tenir compte de l'évolution des connaissances et dés techniques. | | 

Les produits récupérés en cas d'accident, les lixiviats et les eaux de ruissellement visées 
au présent article ne peuvent être rejetés que dans des conditions conformes au présent 
arrêté ou sont éliminés comme les déchets. En particulier, les produits récupérés en cas 
d'accident suivent prioritairement la filière déchets. 

  

  
TITRE IX : PRÉVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE 
  

ARTICLE 16 : DISPOSITIONS GENERALES 

Les activités du site ne sont à l’origine que d'émissions de gaz d’échappements liés au 
trafic interne et externe de véhicules à moteur. 

L'ensemble des installations est nettoyé régulièrement et tenu dans un bon état de 
propreté. 

16.1 - Voies de circulation 

Sans préjudice des règles d'urbanisme, l'exploitant prend les dispositions nécessaires 
pour prévenir les envols de poussières et matières diverses, notamment, les voies de 
circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de pente, 
revêtement, etc.) et convenablement nettoyées. 

  

TITRE IV : PRÉVENTION DU BRUIT ET DES VIBRATIONS 

ARTICLE 17 : CONCEPTION DES INSTALLATIONS 

L'installation doit être construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement 
ne puisse être à l'origine de bruits aériens ou de vibrations mécaniques’ susceptibles de 
compromettre la santé ou la sécurité du voisinage ou de constituer unè gêne pour sa 
tranquillité. : 
Les prescriptions de : 
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- Parrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans 
Penvironnement par les installations classées pour la protection de l’environnement, 

- la circulaire du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans 
l'environnement par les installations classées pou la protection dé l’environnement, 
ainsi que les règles techniques qui y sont annexées, 

sont applicables à l’installation dans son ensemble. 

Les dispositions du présent titre sont applicables au bruit global émis par l’ensemble des 
activités exercées à l’intérieur de l’établissement, y compris le bruit émis par les 
véhicules de transport, matériels de manutention et les engins de chantier. 

ARTICLE 18 ; CONFORMITE DES MATERIELS 

Tous les matériels et objets fixes ou mobiles, susceptibles de provoquer des nuisances 
sonores, ainsi que les dispositifs sonores de protection des biens et des personnes 
utilisés à l’intérieur de Pétablissement doivent être conformes à la réglementation en 
vigueur. 

ARTICLE 19 : APPAREILS DE COMMUNICATION 

L'usage de tous appareils de communication par voie acoustique (sirènes, haut-parleurs, 
avertisseurs …)}  génants pour le voisinage, est interdit, sauf si leur emploi est 
exceptionnel et réservé à la prévention ou au signalement d’incidents graves ou 
d'accidents. 

ARTICLE 20 : MESURE DES NIVEAUX SONORES 

Le contrôle des niveaux acoustiques dans l’environnement doit se faire en se référant au 
tableau, ci-joint, qui fixe les points de contrôles et les valeurs correspondantes des 
niveaux limites admissibles, en limite d'établissement : 

  

  

  

  
  

    

Emplacements : Niveau limite de bruit admissible en dB(A) 
Repèr | Désignation [ Période diurne : 7 h- 22 h - sauf dimanche et jours fériés 
e ll 
LPI Arrière du bâtiment côté LOPEZ 54 
LP2 Portail d’entrée 58       
    Les points de contrôle choisis doivent rester libres d’accès en tout moment et en tout 

temps. 

La mesure des émissions sonores d’une installation classée est faite selon la méthode 
fixée à l'annexe de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997. 

Il



  

a 

ARTICLE 21 : VALEURS LIMITES D’EMISSIONS SONORES 

Les émissions sonores de l’installation ne doivent pas engendrer, dans les zones à 
émergence réglementée, une valeur supérieure à celles fixées ci-après. 
  Niveau de: bruit abiant” existant | Emergénce admissible de 7h 
dans Les zones à émergence | à 
réglementé 22 h,'sauf dimanches et jours 
(incluant le bruit de l'établissement) | fériés 

Émergence admissible de 22 h à 
7 h, ainsi que les dimanches et 

jours fériés 

  

      
Supérieur à 35 dB(A) et inférieur 6 dB(A) 4 dB(A) 
ou 

égal à 45 dB(A) 

Supérieur à 45 dB(A) 5 dB(A) 3 dB(A)           L'émergence résulte de la comparaison du niveau de bruit ambiant (établissement en 
fonctionnement) et du bruit résiduel (absence du bruit généré par P’établissement) tels que 
définis à l’article 2 de l’arrêté ministériel du 23 janvier 1997. 

ARTICLE 22 ; CONTROLES 

L’inspecteur des installations classées peut demander que des contrôles de la situation 
acoustique soient effectués par un organisme ou une personne qualifiée dont le choix est 
soumis à son approbation. Une surveillance périodique des émissions sonores en limite de 
propriété de Pinstallation classée peut également être demandée par l'inspecteur des 
installations classées. 

ARTICLE 23 : REPONSE VIBRATOIRE 

Pour lapplication des dispositions de la circulaire relative aux vibrations mécaniques 
émises dans l’environnement par les installations classées, toute intervention nécessitant 
la mise en œuvre de la méthode d’analyse fine de la réponse vibratoire telle que définie 
dans ladite circulaire, ne peut être effectuée que par un organisme agréé. 

ARTICLE 24 : FRAIS OCCASIONNES POUR L’APPLICATION DU PRESENT 
TITRE 

Les frais occasionnés par les mesures prévues au présent titre du présent arrêté sont 
supportés par l'exploitant, Les résultats de ces mesures doivent être tenus à la disposition 
de l'inspecteur des installations classées pendant une période minimale de cinq ans. 
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TITRE V : TRAITEMENT ET ELIMINATION DE DECHETS 
  

ARTICLE 25 : GESTION DES DECHETS GENERALITES 

. L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception et l'exploitation 
de ses installations pour assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise. 

A cette fin, il doit : 

- limiter à la source la quantité de ses déchets : 

- S'assurer du traitement ou du pré-traitement de ses déchets, notamment par voie 
physico-chimique, biologique ou thermique: 

- s'assurer, pour les déchets uitimes dont le volume doit être strictement limité, d'un 
stockage dans les meilleures conditions possibles. 

Les déchets produits sont stockés, avant leur revalorisation ou leur élimination, dans des 
conditions ne présentant pas de risques de pollution pour les populations avoisinantes et 
l'environnement, 

Une procédure interne à l'établissement organise la collecte, le tri, le stockage 
temporaire, le conditionnement, le transport, et le mode d'élimination des déchets 

ARTICLE 26 : NATURE DES DECHETS PRODUITS 

  

  

  

    

Déchet Origine Flux Stockage sur site Filière 
Cartons Déconditionnement des 300 tan |Compacteur et mise en | Valorisation 

marchandises ou rebut de balle plastique 
conditionnement 

Housses Déconditionnement des Benne spécifique Valorisation 
plastiques marchandises ou rebut de 10t/an plastiques 

conditionnement 
Divers DIB Ensemble des ateliers et locaux Benne spécifique DIB UIOM où 
(assimilables sociaux DC2 
OM))           
  

ARTICLE 27 ; CARACTERISATION DES DECHETS 

Pour les déchets de type banal non souillés par des substances toxiques ou polluantes 
(verre, métaux, matières plastiques, minéraux inertes, terres, stériles, caoutchouc, 
textile, papiers et cartons, bois notamment), une évaluation des tonnages produits est 
réalisée. 
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ARTICLE 28 : ELIMINATION / VALORISATION 

Toute incinération à l'air libre ou dans un incinérateur non autorisé au titre de la 
législation relative aux installations classées, de quelque nature qu'elle soit, est interdite. 

28.1 - Déchets d'emballage 

Les seuls modes d'élimination autorisés pour les déchets d'emballage sont la valorisation 
par réemploi, recyclage ou toute autre action visant à obtenir des matériaux réutilisables 
ou de l'énergie. 

À cette fin, les détenteurs de déchets d'emballage mentionnés à l'article 1° du décret du 
13 juillet 1994 doivent : 

a) Soit procéder eux-mêmes à leur valorisation dans des installations agréées 
b) Soit les céder par contrat à l'exploitant d'une installation agréée dans les mêmes 
conditions; 

c) Soit les céder par contrat à un intermédiaire assurant une activité de transport par 
route, de négoce ou de courtage de déchets, régie par le décret n° 98-679 du 
30 juillet 1998 

L'exploitant organise Le tri et la collecte de ces déchets à l'intérieur de l'installation de 
manière à en favoriser la valorisation. 

ARTICLE 29 : COMPTABILITE - AUTOSURVEILLANCE 

L'exploitant tient une comptabilité précise des déchets d'emballage produits et de leur 
élimination. Ces informations précisent notamment la nature et les quantités des déchets 
d'emballage éliminés, les modalités de cette élimination et, pour les déchets qui ont été 
remis à des tiers, Les dates correspondantes, l'identité et la référence de l'agrément de ces 
derniers ainsi que les termes du contrat passé conformément au présent arrêté. 

  

  
TITRE VI : PRÉVENTION DES RISQUES ET SÉCURITÉ 
  

ARTICLE 30 : GENERALITES 

30.1 - Implantation et mesures constructives 
Le site est ceinturé par un mur d’enceinte de hauteur 2 m, en béton sauf en limite de 
propriété sud-est où le mur d’enceinte est de hauteur 4 m sur toute la longueur, auto- 
stable et construit en matériaux incombustibles. 
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Les distances minimales d’éloignement des parois extérieures sont définies par les 
distances ZI et 22 correspondant respectivement aux effets létaux (S kW/m2) et aux 
effets significatifs (3 kW/m2) en cas d’incendie, 
Ces distances qui prennent en compte les écrans de protection sont les suivantes : | 

  

  

  

Localisation ZA - 5 KW/m2 Z2 - 3 kKW/m2 
(voir plan en annexe) 

: 
Côté Nord-Est Limitée par le mur de stockage 47 m calculé en champ libre 

existant (11 + 7 m de la zone de 
stockage) 

Côté Sud-Ouest Limitée par le mur de stockage 52 m calculé en champ libre 
existant (19 m de la zone de 
stockage) 
  Côté Sud-Est Limitée par le mur de protection 51 m calculé en champ libre 

{10 m de Ja zone de stockage) 
    Côté Nord-Ouest   36 m calculé en champ libre 51m calculé en champ libre |     
  

Ve ÿ ot 

LS hanté 

\h kigeo. 

Les stockages à l’intérieur du bâtiment sont limités à une zone d'environ 80 m x 80 m, 
repoussée d’au moins 7 m par rapport à la façade Nord-Est pat la suppression de la 
rangée de stockage À. 

Des allées de 4 mètres minimum partagent lentrepôt en 5 cellules (annexe I. Bis). Un 
Marquage au sol délimite ces cellules de stockage. Les allées sont maintenues 
totalement libres, une procédure garantit le respect de cette exigence. Chaque cellule est 
recoupée en flots de 500 m2 maximum, la distance minimum entre deux flots est de 2 
mètres. 

La hauteur maximale de stockage est de 8 mètres, une distance minimale de | mètre est 
maintenue entre le sommet des stockages et Ja base de la toiture. 

30.2 - Affectation des locaux 
À l'exception du logement éventuel pour le gardien de lPentrepôt, affectation même 
partielle à l’habitation est exclue dans les bâtiments visés par le présent arrêté. 

30.3 - Clôture de l'établissement 
L'établissement est clôturé sur toute sa périphérie, La clôture, d'une hauteur minimale de 
2 mètres, est suffisamment résistante pour s'opposer efficacement à l'intrusion 
d'éléments indésirables, 

30.4 - Accès 
Les accès à l'établissement sont constamment fermés ou surveillés et seules les 
personnes autorisées par l'exploitant, et selon une procédure qu'il a définie, sont admises 
dans l'enceinte de l'établissement. . 
En dehors des heures d’exploitation et d’ouverture de l’entrepôt, une surveillance de 
lentrepôt, par gardiennage ou télésurveillance, doit être mise en place en permanence 
afin de permettre notamment l'accès des services de secours en cas d'incendie. 
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“Ju Je Aa JA. 30.5 - Etat des stocks 
L'exploitant tient à jour un état des matières stockées. Cet état indique leur localisation, 
la nature des dangers ainsi que leur quantité. 
L'exploitant dispose, sur le site et avant réception des matières, des fiches de données de 
sécurité-pour les matières dangereuses;-prévues dans le code du travail, 77 
Ces documents sont tenus en permanence, de manière facilement accessible, à la 
disposition des services d'incendie et de secours et de l'inspection des installations 
classées. 

ARTICLE 31: SECURITE 

31.1 - Sûreté du matériel électrique 

311.1 - Conformément aux dispositions du code du travail, les installations électriques 
doivent être réalisées, entretenues en bon état et vérifiées. 

31.1.2- À proximité d’au moins une issue, ést installé un interrupteur central, bien 
signalé, 

31.1,3 - Les équipements métalliques (réservoirs, cuves, canalisations) doivent être mis 
à la terre et interconnectés par un réseau de liaisons équipotentielles, conformément aux 
règlements et aux normes applicables. 

31.14 - Les transformateurs de courant électrique, lorsqu'ils sont accolés ou à l'intérieur 
de l'entrepôt, sont situés dans des locaux clos largement ventilés et isolés de l'entrepôt 
par un mur et des portes coupe-feu, munies d’un ferme porte. Ce mur et ces portes sont 
de degré coupe-feu 2 heures. 

31,15 - Dans le cas d’un éclairage artificiel, seul l’éclairage électrique est autorisé. Les 
appareils d'éclairage fixes ne sont pas situés en des points susceptibles d’être heurtés en 
cours d’exploitation, ou sont protégés contre les chocs. Ils sont en toutes circonstances 
éloignés des matières entreposées pour éviter leur échauffement. 

31.1.6-Les rapports de contrôle sont tenus à la disposition de l'Inspection 
des Installations Classées. Ils mentionnent très explicitement les défectuosités relevées, 
I devra être remédié à toute défectuosité relevée dans les plus brefs délais selon un 
planning défini par Fexploitant et tenu à la disposition de l’inspection des installations 
classées. 

31.2 - Interdiction des feux 
Dans les parties de l'installation présentant des risques d'incendie, il est interdit 
d'apporter du feu sous une forme quelconque, sauf pour la réalisation de travaux ayant 
fait l'objet d'un "permis de feu". Cette interdiction est-affichée en caractères apparents. 
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/ 31.3 - "Permis de travail" et/ou "permis de feu" 

Dans les parties de l'instaliation présentant des risques d'incendie ou d'explosion tous les - 
travaux de réparation ou d'aménagement conduisant à une augmenfation des risques 
(emploi d'une flamme ou d'une source chaude, purge des circuits...) ne peuvent être 
effectués qu'après délivrance d'un "permis de travail" et éventuellement d'un “permis de 
feu” et en respectant les règles d'une consigne particulière. 

Le "permis de travail" et éventuellement le "permis de feu" et la consigne particulière 
doivent être établis et visés par l'exploitant ou par la personne qu'il aura nommément 
désignée. Lorsque les travaux sont effectués par une entreprise extérieure, le “permis de 
travail" et éventuellement le "permis de feu" et la consigne particulière relative à la 
sécurité de l'installation, doivent être cosignés par l'exploitant et l'entreprise extérieure 
ou les personnes qu'ils auront nommément désignées. 

Après la fin des travaux et avant la reprise de l'activité, une vérification des installations 
est effectuée par l'exploitant ou son représentant. 

ARTICLE 32 : PROTECTION LA FOUDRE 

32.1 - Equipement : 

L'entrepôt est équipé d’une installation de protection contre la foudre conforme aux 
normes NF C 17 100 et NF C 17 102. 

32.2 - Vérifications : 
L'état des dispositifs de protection contre la foudre des installations visées à l'article ci- 
dessus fait l'objet, tous les cinq ans, d'une vérification suivant les normes. Cette 
vérification est également effectuée après l'exécution de travaux sur les bâtiments et 
structures protégés ou avoisinants susceptibles d'avoir porté atteinte au système de 
protection contre la foudre mis en place et après tout impact par la foudre constaté sur 
ces bâtiments ou structures. 

32.3 - Justificatifs : 

Les pièces justificatives du respect des articles ci-dessus sont tenues à la disposition de 
l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 33 : MESURES DE PROTECTION CONTRE L'INCENDIE. 

33.1 - Implantation — Accessibilité 

33.11 - L’entrepôt doit être en permanence accessible pour permettre l’intervention des 
services d’incendie et de secours. 
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33.1.2 - Une voie au moins est maintenue dégagée pour la circulation sur le périmètre 
de l’entrepôt, Cette voie doit permettre l’accès des engins de secours des sapeurs- 
pompiers et les croisements de ces engins. À partir de cette voie, les sapeurs-pompiers 
doivent pouvoir accédér à toutes les issues de Pentrepôt par un chemin stabilisé de 1,40 

33.13 - Les véhicules dont la présence est liée à l'exploitation de l'entrepôt doivent 
pouvoir stationner sans occasionner de gêne sur les voies de circulation externe à 
l'entrepôt tout en laissant dégagés les accès nécessaires aux secours, même en-dehors 
des heures d'exploitation et d'ouverture de l'entrepôt. 

33.2 - Dispositions relatives au comportement au feu 

33.2.1 - La couverture est incombustible. 

33.2.2-Les matériaux utilisés pour l'éclairage naturel ne doivent pas, lors d’un 
incendie, produire de gouttes enflammées. 

33.2.3 - Les ateliers d’entretien du matériel sont situés dans un local distant d’au moins 
10 mètres des stockages. . 

33.24 - Les bureaux et les locaux sociaux, à l'exception des bureaux dits de "quais" 
destinés à accueillir le personnel travaillant directement sur les stockages et les quais, 
sont situés dans un local clos distant d’au moins 10 mètres des stockages, ou isolés par 
une paroi, un plafond et des portes d’intercommunication munies d’un ferme porte, qui 
Sont tous coupe-feu de degré 2 heures. 

‘33.2.5 -Les cellules de stockage sont divisées en cantons de désenfumage d'une 
superficie maximale de 1 600 mètres carrés et d'une longueur maximale de 60 mètres. 
Les cantons sont délimités par des écrans de cantonnement, réalisés en matériaux MO (y 
compris leurs fixations) et stables au feu de degré un quart d'heure, où par la 
configuration de la toiture et des structures du bâtiment. 

33.2.6-Les cantons de désenfumage sont équipés en partie haute de dispositifs 
d'évacuation des fumées, gaz de combustion, chaleur et produits imbrûlés. 

33.2.7 - Des exutoires à commande automatique et manuelle font partie des dispositifs 
d'évacuation des fumées. La surface utile de l'ensemble de ces exutoires ne doit pas être 
inférieure à 2 % de la superficie de chaque canton de désenfumage. 

18



TT | 

33.2,8 - La commande manuelle des exutoires est au minimum installée en deux points 
opposés de l'entrepôt de sorte que l'actionnement d'une commande empêche la 
manœuvre inverse par la ou les autres commandes. Ces commandes manuelles sont 

” facilement accessibles depuis les issues du bâtiment. 

33.2.9 - Des amenées d'air frais d'une superficie égale à la surface des exutoires du plus 
grand canton, sont réalisées soit par des ouvrants en façade, soit par des bouches 
raccordées à des conduits. 

33.3 - Moyens de lutte contre l’incendie 

La détection automatique d'incendie dans les cellules de stockage avec transmission de 
l'alarme à lexploitant est obligatoire. 

L'entrepôt doit être doté de moyens de lutte contre l'incendie appropriés aux risques et 
conformes aux normes en vigueur, notamment : 

- de cinq poteaux d’incendie normalisés dont un implanté à 100 mètres au plus du risque ; 

- d'extincteurs répartis à l'intérieur de l’entrepôt, sur les aires extérieures et dans les lieux 
présentant des risques spécifiques, à proximité des dégagements, bien visibles et 
facilement accessibles. Les agents d'extinction doivent être appropriés aux risques à 
combattre et compatibles avec les matières stockées ; 

- de quatorze robinets d'incendie armés, répartis dans l’entrepôt et situés à proximité des 
issues. Ils sont disposés de telle sorte qu’un foyer puisse être attaqué simultanément par 
deux lances en directions opposées. Ils sont utilisables en période de gel. 

33.4 - Dispositions relatives à l’exploitation de l’entrepôt 

33.4.1 - Conformément aux dispositions du code du travail, les parties de l'entrepôt dans 
lesquelles il peut y avoir présence de personnel comportent des dégagements permettant 

“lune évacuation rapide. En outre, le nombre minimal de ces issues doit permettre que 
| tout point de l’entrepôt ne soit pas distant de plus de 50 mètres effectifs (parcours d’une 

personne dans Îes allées) de Pune d’elles, et 25 mètres dans les parties de l’entrepôt 
formant cul-de-sac. 

  

33.4.2-Les locaux doivent être maintenus propres et régulièrement nettoyés, 
notamment de manière à éviter les amas de matières dangereuses ou polluantes et de 
poussières. Le matériel de nettoyage doit être adapté aux risques présentés par les 
produits et poussières. 
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33,5 - Entraînement 

Dans le trimestre qui suit Le début de l’exploitation de l’entrepôt, l’exploitant organise 
un exercice de défense contre l’incendie. Il est renouvelé tous les ans. 

Le chef d'établissement propose aux Services Départementaux d'Incendie et de 
Secours leur participation à un exercice commun annuel. 

Au moins une fois par an le personnel d'intervention participe à un exercice ou à une 
intervention au feu réel. 

33.6 - Consignes générales 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des consignes précisant les 
” modalités d'application des dispositions du présent arrêté doivent être établies, tenues à 
jour et affichées dans les lieux fréquentés par le personnel, 
Ces consignes doivent notamment indiquer : 

l'interdiction de fumer ; 
Pinterdiction de tout brûlage à Pair libre ; 
l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque, hormis, Le cas échéant dans 

les bureaux séparés des cellules de stockages : 
l'obligation du " permis d’intervention " ou " permis de feu ": 
les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, 
ventilation, fermeture des portes coupe-feu, obturation des écoulements d'égouts 
notamment) ; 

33.7 - Consignes particulières : 

Des consignes particulières précisent 

L'organisation de l'établissement en cas de sinistre ; 
La composition des équipes d'intervention ; 
La fréquence des exercices ; 
Les dispositions générales concernant l'entretien des moyens d'incendie et de secours ; 
Les modes de transmission et d'alerte ; 
Les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie ; : 
La procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de 
l'établissement, des services d'incendie et de secours. 

Les moyens d'appel des secours extérieurs et les personnes autorisées à lancer des 
appels ; 

Les personnes à prévenir en cas de sinistre ; 
L'organisation du contrôle des entrées et du fonctionnement interne en cas de sinistre. 
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33.8 - Registre incendie 

La date des exercices et essais périodiques des matériels d'incendie, ainsi que les 
observations sont consignées dans un registre d'incendie. 

33.9 - Entretien des moyens d'intervention 

L’exploitant doit s’assurer d’une bonne maintenance des matériels de sécurité et de 
lutte contre l’incendie (exutoires, systèmes de détection et d’extinction, portes coupe- 
feu, colonne sèche notammerit) ainsi que des installations électriques et de chauffage. 
La date et le contenu de ces vérifications sont consigné par écrits et tenus à la 
disposition de l’inspection des installations classées. 
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EXE I : PLAN GENERAL DE L'ETABLISSEMENT ANN     
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ANNEXE 1 Bis : EMPLACEMENT DES STOCKAGES 
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ANNEXE I : RECAPITULATIF DES DOCUMENTS ET ENVOIS . [] 
  

33,10 - Documents à tenir à jour et à disposition de l’Inspection des Installations Classées 

1} Généralités 

- plan de l'établissement 

- Histe des installations 

D Eau 
- plan des réseaux 

- dossier pollution accidentelle 

3) Bruit et vibrations 

- résultats de mesures de bruit 

4) Déchets 
- registre de suivi des déchets d'emballage 

5) Risques 
- consignes générales de sécurité 

- consignes particulières 

- registres de sivi foudre, électricité 

- registre exercices incendie 

33.11 - Documents ou résultats d'analyses à adresser à l'Inspection des Installations Classées 

éalisation 
  

  

nelle | Trimestrielle | Annuelle 
  FRÉQUENCE | Mens 
       

  

    

      
  
  

- attestation de conformité aux prescriptions 

de l'arrêté préfectoral d’äutori À 
  

  

      
  

      

    
  - déclaration 

- mesures correctives 

GE 
- dossier de cessatio 

                      

    

  

    

 


